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Présentation du budget de l’Etablissement 
vaudois d’accueil des migrants (EVAM) pour 
l’année 2023 

1 GÉNÉRALITÉS 

1.1 Evolution globale 

Le budget 2023 de l’EVAM se base sur des prévisions communiquées par le SPOP en ce qui concerne 

la population à prendre en charge de 4225 personnes en moyenne annuelle (4316 pour le budget 

2022), et sur une subvention étatique totale de CHF 117.8 millions. 

Les prévisions communiquées par le SPOP à l’EVAM pour l’élaboration du budget 2023 font ainsi état 

d’une relative stabilité de la population moyenne annuelle prise en charge, soit une diminution 

d’environ 2% du nombre de bénéficiaires. La majeure partie des postes budgétaires a donc été 

articulée autour de cette hypothèse. 

Cependant, il y a lieu de mentionner que suite à la guerre en Ukraine, le nombre de bénéficiaires de 

l’EVAM a fortement augmenté et dépasse aujourd’hui 11'000. Cet élément n’a toutefois pas pu être 

pris en compte pour l’élaboration du budget 2023, l’évolution à venir étant par trop incertaine au 

moment de déterminer les valeurs dans lesquelles devait s’inscrit le budget 2023 (voir point 2.1 ci-

dessous).  

L’enveloppe budgétée correspond à une augmentation de 5.9 millions comparé au budget 2022. Ce 

surcroît découle principalement des facteurs suivants : 

- Le nombre de mineurs non accompagnés (MNA) est en forte augmentation depuis la fin 
de l’année 2021. L’exercice budgétaire a donc été construit sur un effectif de 128 MNA, 
contre 68 en 2022, selon les critères indiqués par le SPOP. Ce différentiel de mineurs à 
prendre en charge génère des dépenses complémentaires pour environ CHF 3.8 millions. 
 

- Les hausses tarifaires ont également un impact budgétaire certain. Les hausses des 
primes LAMal de 6.1% représentent un surcoût de CHF 670'000.-. Tandis que l’inflation 
sur les prix de l’énergie (surcoût net estimé à +18%) amène, toute chose étant par 
ailleurs, des dépenses supplémentaires de l’ordre de CHF 725'000.-. 
 

- La part de la subvention dévolue aux prestations d’intégration a également été relevée de 
CHF 525'000.- et se totalise à CHF 13.7 millions. Cela permet d’intégrer dans le budget 
2023 de l’EVAM des postes supplémentaires dévolus à l’octroi de mesures de formation 
auprès de nos bénéficiaires. Ainsi, les efforts entrepris pour l’amélioration du niveau 
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d’autonomie des personnes migrantes se trouvent renforcés d’autant. 
 

 

Après prise en compte de l’ensemble des éléments susmentionnés, le budget 2023 de l’EVAM est 

équilibré et respecte le cadre de la subvention annuelle allouée par le SPOP. 

2 ÉLÉMENTS CONJONCTURELS NON PRIS EN COMPTE DANS LE BUDGET 

2.1 Conflit en Ukraine 

L’impact du conflit en Ukraine est plus que substantiel pour l’établissement. L’afflux de migrants 

auquel fait face l’Europe en 2022 est sans précédent depuis la seconde guerre mondiale.  

A ce jour, la population de bénéficiaires à prendre en charge par l’établissement a plus que doublé 

depuis le début du conflit, passant de 5'400 bénéficiaires à un peu plus de 11'000 personnes à fin 

novembre. 

Cela se traduit notamment par l’ouverture de plus d’une vingtaine de structures d’hébergement 

collectif, mais encore, par l’engagement massif de personnel à hauteur d’environ 300 EPT 

supplémentaires par rapport à l’avant-crise (Février 2022). 

L’exercice budgétaire étatique a été réalisé à un moment où la visibilité des impacts de cette crise 

était plus que difficile à estimer. Les coûts qui en résultent n’ont donc pas été intégrés dans les 

prévisions transmises à l’EVAM pour l’élaboration du budget 2023. Le financement se fera donc via 

un avenant à la convention, à l’instar de l’année 2022, sur la base duquel des crédits supplémentaires 

seront demandés par le SPOP. 

2.2 Accroissement de l’afflux de mineurs non accompagnés (MNA) 

Dans le cas où l’afflux de MNA dépasserait le nombre estimé et indiqué au point 1.1., le déficit de 

subvention devrait également faire l’objet d’une demande de crédit supplémentaire par le SPOP. Cet 

état de fait s’inscrit dans le cadre de l’article 44 de la convention de subventionnement prévoyant 

des mesures en cas de situation extraordinaire. Le cas échéant, le futur avenant à ladite convention 

règlera également l’éventuel déficit budgétaire lié à l’afflux de MNA. 

3 MESURES STRUCTURELLES 

3.1 Agenda Intégration Suisse (AIS) 

Le budget 2023 prévoit la poursuite des efforts pour mettre en œuvre l’Agenda Intégration Suisse 

(AIS). Il s’agit en particulier d’assurer à terme un accompagnement social individuel (case 

management) à chaque bénéficiaire de l’EVAM afin de l’appuyer dans l’élaboration et la mise en 

œuvre d’un projet personnel d’autonomisation et d’intégration. Le Bureau cantonal d’intégration des 

étrangers et de prévention du racisme (BCI) a donc reconduit sa subvention annuelle de CHF 3.8 

millions en faveur de l’EVAM. En cas de nécessité, notamment en lien avec l’évolution du nombre de 

bénéficiaires à prendre en charge, des compléments de financement de mesures pourront être 

discutés entre l’EVAM et le BCI. 
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4 INVESTISSEMENTS PRÉVUS EN 2023 

Le principal investissement prévu dans le budget 2023 correspond à la finalisation de la rénovation 

de l’immeuble d’Aubépines 11/13 à Lausanne, prévu pour le printemps 2023. Un solde 

d’investissement de CHF 1 million en 2023 sera encore nécessaire pour finaliser ce projet. L’impact 

budgétaire au niveau de l’amortissement de cet objet se monte à CHF 347'000.- contre CHF 174'000.- 

en 2022.  

Ce projet fait l’objet d’un EMPD pour garantie d’emprunt, approuvé par le Grand Conseil le  

24 avril 2018.  


